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Le memorial d'un bailli de Morges
au dix-huitieme siecle

Le document dont il s'agit ici est probablement unique en
son genre, et c'est de cette singularity plutot que de son importance

reelle qu'il tire son principal interet. Nous l'appelons
« Memorial» faute d'une denomination plus assortie. II n'embrasse,
en effet, que les annees 1762 ä 1768, oü l'auteur exerga sa prefecture

ä Morges. Contrairement ä nombre de ses collegues, Samuel-
Frederic Fasnacht, du Conseil des Deux-Cents depuis 1755, ne
fut bailli qu'une fois en sa vie. Ce sont done les experiences
acquises et les particularity notees au cours de cette seule
prefecture qu'il prit plaisir ä retracer au soir de sa vie, ä la date
de 1780 *.

On se demande tout d'abord ä quelle intention definie cet
ecrit pouvait bien repondre? Car ce n'est ni un rapport officiel,
ni un compte rendu, ni, ä proprement parier, un recueil de
souvenirs personnels ; et certaines generalites y tiennent une assez
grande place. Par endroits on y verrait presque une Sorte de
« Conseiller pratique » dont les avis s'adresseraient ä tel ou tel
aspirant ä la carriere baillivale. Tout y a un caractere retrospectif;
le tour est personnel, l'accent direct et franc : si cet ecrit a quelque
valeur, eile vient de lä pour une bonne part. Au surplus, un
certain esprit formaliste et un ton de complaisante assurance carac-
terisent souvent cet ensemble de notes redigees en frangais, non
sans lourdeur ni impropriates. Peut-etre le bailli Fasnacht, qui
parait avoir garde bon souvenir de sa prefecture ä Morges,
n'a-t-il ecrit ces pages que pour lui et les siens, afin de se reme-
morer une periode marquante de sa carriere?

Quoi qu'il en soit de ce point, son memorial contient des traits
interessants et susceptibles d'eclairer une etude objective de
l'administration bernoise en Pays de Vaud. Toutefois, il faut

1 Le manuscrit original nous a ete communique par M. de Beausobre, ä Morges,
dont il est la propriete.
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se souvenir qu'ä certains egards le bailli Fasnacht ne saurait
representer le bailli-type : il n'en avait ni les origines nobiliaires
ou patriciennes ni, par lä-meme, les hautes visees politiques. 1

I
Le memorial Fasnacht est un mince registre de cinquante-six

pages, dont le cartonnage porte la suscription que voici, en
allemand et d'une autre main que celle de l'auteur : Anmerkungen

über das Amt Morsee von Hochgeehrtem Herrn Landvogt
Fasnacht,

La premiere partie, plus etendue que la seconde, est intitulee
« Fonctions ballivales » ; la deuxieme, « Revenus et charges ».

Disons d'emblee que les charges n'y figurent que par allusions.
En tout, il y a soixante articles de tres inegale etendue.

C'est ä rendre la justice que consistait la fonction principale
des prefets de LL. EE. La premiere partie debute done par un
expose de la composition et du mecanisme de la cour baillivale,
devant laquelle se plaidaient surtout les affaires venues en appel
de la cour de justice inferieure. Les causes intentees aux seigneurs
vassaux, ainsi qu'aux pasteurs, s'y jugeaient cependant en
premiere instance. C'est encore devant la cour baillivale que se
rendaient les comptes de tuteile des enfants mineurs de vassaux
et que se debattaient les differends concernant les communes.
« C'est enfin d'elle, dit notre texte, que le Ballif peut, s'il le juge
necessaire, dans des cas epineux (d'administration) prendre des
avis comme de son Conseil; je m'en suis toujours bien trouve ;
du moins entend-on agiter les raisons pour et contre, et on
apprend ce qui peut avoir ete d'usage du passe en tel ou pareil
cas. »

La seance s'ouvrait par la priere, lue par le secretaire baillival
qui faisait l'office de greffier. Puis on entendait les plaidoiries,
apres quoi les parties se retiraient. Comme president de la cour,
le bailli prenait alors l'avis des assesseurs, en commengant par le
lieutenant baillival, assis ä sa droite ä la table ronde. Ces avis
de droit ne liaient cependant pas le bailli; et s'il estimait ne
devoir se ranger ä aueun de ceux proposes, il pronongait son

1 II a ete le seul bailli de ce nom, selon une communication verbale de M. le
Dr Weber, de Berne.
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propre jugement, dont le secretaire prenait note et qu'il r£digeait
ensuite en bonne forme.

Le jurisconsulte Boyve, un des plus eminents de ce temps-lä
en pays romand, avait emis l'avis que les assesseurs baillivaux
avaient voix decisive et non seulement deliberative lorsque la
cour siegeait comme premiere instance. Le bailli Fasnacht, par
contre, estimait que ses assesseurs n'avaient voix decisive en
aucun cas. Cependant, desireux de ne pas porter atteinte ä leur
droit, comme aussi de sauvegarder le sien propre, c'est-ä-dire
celui du souverain, il declare avoir etudie ä fond cette question ;
ce qui l'engage ä maintenir que c'est ä lui seul qu'appartient la
decision dans tous les cas. Aussi lorsque ses assesseurs, confor-
mement ä la these de Boyve, eleverent la pretention de prononcer
la decision, dans certains cas definis, par leurs seuls suffrages,
pour ne laisser au bailli, comme president, que le droit de les
departager, le cas echeant, il refusa nettement. II preferait,
ecrit-il, « etre trouve mal fonde par LL. EE. (plutot) que de se

departir legerement d'une aussi belle prerogative, qu'il a toujours
envisagee comme un des plus beaux fleurons des droits eminents
du Repräsentant du Souverain ». Le bailli Fasnacht, evidemment,
n'etait pas Bernois pour rien!

Dans une assez longue note relative ä ce fait, on le voit meme
esquisser une justification theorique de son point de vue. II y
discute l'opinion de Boyve et lui oppose d'autres autorites en
cette matiere. La chose lui tenait visiblement ä coeur ; mais on
s'etonne qu'un point de jurisprudence courante aussi important
ait ete si mal etabli apres deux siecles et plus de juridiction
baillivale.

Le lieutenant baillival suppleait en tout le bailli pendant ses
absences. En qualite de chätelain, il presidait la cour de justice
inferieure. Pour bien marquer la dignite de cette lieutenance, deux
huissiers du chateau, en livree, etaient places devant la porte de
sa maison, les jours de foire. Notre memorial laisse percer un
doute sur la compatibilite des doubles fonctions du lieutenant
baillival, qui presidait d'une part la cour de justice inferieure et
siegeait, d'autre part, en appel dans la cour baillivale ; mais ce
doute devait etre assez leger, car notre auteur n'y insiste pas»

Du cahier des charges du secretaire baillival, nous ne releve-
rons qu'un point ou deux. On lit, par exemple, au sujet des



— 68 —

traductions destinees ä Berne, que le bailli fera bien de les revoir
lui-meme, « sans quoi le sens en est souvent tronque ou baroque,
meme le contraire de ce qu'il doit exprimer, car il n'y a personne
ä Morges, de mon s£u, bien au fait de la langue allemande et
surtout du style particulier de la Chancellerie ». Et puis ceci:
« Afin d'etre en bonne intelligence avec son secretaire, le bailli
l'invitera ä venir le voir frequemment pour l'informer de ce qui
se passe.» Car lui-meme, c'est-a-dire le bailli, on le tient volontiers
dans l'ignorance. Un peu de delation lui parait done indispensable

** *

Si la cour baillivale siegeait au chateau, e'est ä la maison de

ville, en revanche, que s'assemblait la cour de justice inferieure.
Quant au consistoire, que presidait aussi le bailli, e'etait occasion-
nellement au chateau, mais plus ordinairement ä la maison de

ville qu'avaient lieu ses seances. Dans ce dernier cas, le juge
consistorial y exer?ait la presidence. II etait assiste des deux pas-
teurs, du secretaire consistorial et des assesseurs. Le consistoire
allemand, car il y en avait un aussi, ce qui denote une certaine
densite d'habitants de langue allemande, ä cette epoque dejä, ce

consistoire se reunissait au chateau, tous les quinze jours, sous
la presidence du bailli. Le pasteur allemand, venu ä cheval
d'Aubonne ou il residait, prechait ä Morges ces dimanches-lä.
Rappeions ä ce propos qu'il y avait alors aussi un regent de langue
allemande.

Relevons encore, ä propos des pasteurs, que, dans ce bail-
liage, lors de leur entree en fonctions, ils etaient simplement annon-
ces aux communes par un mandat baillival. Cet usage, qui
derogeait aux ordonnances souveraines, deplut au bailli Fasnacht.
II prit ä cceur de presenter lui-meme les « ministres », et, dit-il,
«cela m'a paru faire un tres bon effet, tant pour imprimer au
peuple du respect pour le ministere, que pour lui faire connaitre
les soins et l'amour de son prince ». Passons sur la description de

ces ceremonies, ou le Seigneur bailli, flanque ä droite du doyen
de la classe, ä gauche du nouveau pasteur, faisait ä la paroisse
assemblee « un discours fort court, le chapeau sur la tete », suivi
d'un « petit repas chez le Ministre ou le Seigneur du lieu » ; mais
notons ce souci de notre bailli: « Dans toutes les occasions, j'ai
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täche d'inspirer ä mes ressortissants le respect pour la religion,
l'amour et la reconnaissance pour le Souverain. »

Le memorial decrit ensuite avec complaisance les assemblies
de la Classe de La Cote, ä Rolle. Les baillis de Morges, Nyon,
Bonmont et Aubonne les honoraient de leur presence, non sans
quelque arriere-pensee inquisitoriale. Nous y lisons, en effet, le

passage ci-apres : « Lorsqu'on s'aperijoit que ces Messieurs (les
Ministres) passent leurs competences en traitant et discutant des
choses qui ne sont pas de leur ressort, les Ballifs disent leurs
sentiments ; hors de lä, ils n'ont rien ä dire. J'ai toujours envisage
ce Corps des Ministres, comme un herisson difficile ä toucher»,
ajoute en terminant Fasnacht.

** *

Les experiences de notre bailli avec les conseils de la ville,
qu'il connaissait bien pour etre intervenu souvent en pacificateur
dans leurs differends, ne paraissent pas lui avoir laisse de souvenir

fächeux. II a note exactement les prerogatives de sa presidence
en certains cas, le comportement de ces corps ä son egard et le jeu
de leurs debats. Le bailli, dit-il, « s'y trouve simplement pour que
le tout se passe dans la regle et le bon ordre, et que les reglements
souverains soient observes, ä cause du frequent trouble qui y
regnoit. » 1 Puis il poursuit: « Comme durant ma prefecture, il
s'est eleve souvent des altercations tres vives entre eux en ma
presence, je les ai d'abord fait opiner et parier ä leur aise, chacun
ä son tour ; apres quoi j'ai prononce en deux mots mon sentiment
sur leurs difficultes, qui d'ordinaire etait suivi; mais quand il ne
l'etait pas et que dans leur vivacite ils criaient: « ä Berne! ä

Berne! » alors chaque parti envoyait des deputes pour soutenir
leurs pretentions par devant LL. EE. » Et le memorial a soin
de rappeler que si le reglement de ces difficultes ne comportait
aucun emolument en faveur du bailli, pas plus que ses vacations
ordinaires pour la ville, il autorisait toutefois expressement
l'acceptation d'un present dit « de partance », en argent ou en
vaisselle, au choix du bailli, et d'une valeur proportionnee aux
peines qu'il avait prises pour les affaires de la ville durant sa

prefecture.

1 Voir sur ces faits E* Kupfer, Morges dans le passe, IIe vol. p. 194 et suiv. et
p. 210.
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A propos de la correspondance officielle, Fasnacht estimait
tres important de ne pas fatiguer LL. EE. par de trop frequentes
lettres ou demandes : « Un Ballif peut beaucoup prendre sur lui,
s'il n'y entre ni interet ni passion. II arrive meme des cas ou
LL. EE. voient avec plaisir qu'un Ballif ose prendre sur lui de
certaines choses, puisqu'elles (LL. EE.) peuvent en tout cas le
desavouer sans se compromettre. »

Nous ne nous attarderons pas sur le protocole de la reception
et de l'installation du bailli entrant en charge : la chevauchee des

notables, escortes d'une nombreuse foule de curieux, allant ä sa

rencontre jusqu'ä la Venoge, les divers compliments de bien-
venue de la part des corps constitues ; puis, quelques jours apres,
la seance solennelle au chateau, suivie d'un grand diner : tout
cela est connu.

Mais notre source nous renseigne sur les sentiments que ce
ceremonial inspirait ä Samuel-Frederic Fasnacht. C'est-ä-dire
qu'il ne l'aimait guere et condamnait nettement les bombances
(le mot y est) dont c'etait l'occasion. II affirme meme que ce fut
« cette etrange coutume si fatigante qui coüta la vie ä la digne
Dame la Ballive Steiger de Monnaz et ä son epoux, qui n'a pu
se consoler de cette perte ». Nous ne savons pas exactement ä quoi
le memorial fait ici allusion ; mais le bailli Nicolas-Sigismond de

Steiger, epoux de Jeanne-Louise-Henriette de Vuillermin, heri-
tiere du chateau de Monnaz, mourut, en effet, apres deux ans
de prefecture ä Morges, en 1743.

Le bailli Fasnacht semble avoir fait preuve de la meme reserve
en ce qui concernait les penalites de sa competence. « On peut,
ecrivait-il, par trop de severite faire crier apres soi » ; et ceci

encore : « Le chatiment de la prison est tres sensible au Pays
de Vaud. »

II
Si la premiere partie de notre document fait ainsi connaitre en

detail les pouvoirs du bailli et ses moyens d'action, la seconde

renseigne, nous l'avons dejä dit, sur les avantages materiels de

sa charge. On y trouve en plus grand nombre des traits ou
s'exprime directement la personnalite de l'auteur ; et ce qui en
fait le prix, c'est qu'il s'y livre sans appret, preoccupe qu'il est

avant tout de mettre en relief ses principes economiques.



Sa « pension », c'est-ä-dire la part de ses avantages constitute
par un fixe, lui semblait «assez chetive», Selon ses propres
termes. Mais il ne la definit nulle part exactement, et son
appreciation a l'air fondee sur ce que cette pension « est evaluee en
florins, pendant que la depense va en gros par louis ». Certes, ä

cette epoque, le florin, simple monnaie de compte, ne representait
plus que la quarantieme partie du louis d'or. Neanmoins, le
total des avantages de notre prefet, ainsi que nous le verrons
encore, etait fort coquet. Mais c'est la une question d'apprecia-
tion personnelle ; et nous ne nous etonnerons pas de trouver sous
sa plume des conseils de stricte economie. « Pour ne pas se trouver

surpris, au bout de l'annee, du gros sommaire de sa depense »,

le bailli aura soin, dit-il, de se faire rendre compte par son rece-
veur de ce qui lui est revenü chaque mois, «tartt en argent qu'en
graines », afin de se regier exactement. Le conseil n'etait pas
mauvais ; car, dans les premiers temps de leur prefecture, certains
baillis frais emoulus de leur election pouvaient se croire dejä
riches, vu la multiplicite de leurs revenus.

La tour du Bluard ä Morges, ä la fin du XVIIIe siecle. Bätie autour de 1380, eile
fermait l'enceinte de la ville sur l'embouchure du fosse derriere le temple et l'höpi-
tal d'alors. II en reste des assises dans un immeuble du Bluard actuel (anciennement
«Beluard» et «Boulevard »). — Tire de Morges dans'le passe, Ier vol., pi. VII. —

D'apres un dessin de Perignon, grave par Nee,""reduit au quart environ
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Ainsi la « chambre d'audience », c'est-ä-dire le bureau bailli-
val, rapportait un casuel que le memorial evalue, bon an mal an,
ä un millier de florins, soit quatre cents francs anciens, peut-etre
quinze cents ou deux mille de nos francs actuels. Ayant remarque
que le banderet de Morges (c'etait alors Jean-Pierre Warnery)
procedait aussi ä des legalisations sous le sceau de la ville, le bailli
Fasnacht lui fit « delicatement entendre » que ce droit etait la
prerogative du souverain.

Le grenier fournissait au bailli un des gros elements de son
revenu, « tant par l'article de sa pension (dont le nombre de sacs
n'est pas precise), que par les benefices qui y sont attaches ».

« Le septieme denier » sur toutes les ventes de graines etait un de

ces benefices, et le boni provenant de la « decale » en etait un autre.
La decale, c'etait la marge de manutention, assez substantielle en
elle-meme, et qu'augmentait sensiblement l'abus invetere de

mesurer au «pilon» les bles entrants, mais les sortants ä la
« raclette ».

Cependant toute la decale n'etait pas benefice net. Les vers,
en effet, causaient souvent de grands degäts dans les bles de

reserve (ou « de provision »), dont le bailli etait responsable. « La
Chambre des bles (a Berne), lisons-nous, a quelquefois accorde
des purifications extraordinaires des graines de provision ; mais
il est tres difficile de l'obtenir ; volontiers cela est refuse, ä cause
de la decale tres considerable qui en provient par le vannage et le

criblage », et qui etait alors decomptee ä LL. EE. Le bailli devra
done vouer toute son attention ä la bonne conservation des bles.
«II visitera les tas partout, non seulement au bord, en en faisant
prendre des poignees profondement. II faut que la graine soit
unie, douce au tact en la pressant dans la main ; et surtout elle
doit etre sans poussiere ou vermoulure. » Dans un autre contexte,
le memorial insiste sur ce que les graines soient bien nettes,
« pour que les pensions (des pasteurs, des regents, etc.) soient
livrees en bonne graine et qu'on n'en fasse pas des plaintes ».

Cette preoccupation n'est pas sans merite si l'on songe ä la cherte

presque permanente des bles en ce temps-lä.
Le vin fournissait un autre revenu tres important du bailli.

Au titre de sa pension, il en recevait dejä douze chars d'environ
sept cents litres (433 pots), «lesquels se prenaient dans ce qu'il
y avait de mieux dans la vendange », selon ses propres termes.
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II beneficiait encore du vin dit « de remplissage », qui etait comme
un pendant ä la deCale du ble. Le vin rouge des dimes, ainsi que
le produit des vignes du chateau, lui revenaient entierement. Tout
cela faisait, dans les bonnes annees, de soixante ä soixante-dix
chars (c'est son estimation), dont le prix, il est vrai, variait
beaucoup. D'apres le manual du Conseil de Morges, il passa de

34 fr. anciens ä 110 fr. dans les annees 1761 ä 1766, qui couvrent
la prefecture de notre bailli. Ces quarante ou cinquante mille
litres de vin devaient faire un beau denier tout de meme! II
s'agissait naturellement de bien en tirer parti; aussi notre auteur
a-t-il multiplie les conseils visant ä une conservation parfaite de

ces vins et ä leur vente aussi avantageuse que possible, mais nous
ne le suivrons pas sur ce terrain.

« C'est encore un des gros revenus du Balliage, que la portion
du dixieme des lauds qui appartient au Ballif, tant des ruraux que
des fiefs nobles », declare le memorial. Ces droits de mutation
par suite de vente ou alienation, dont les taux differaient suivant
la categorie, allaient garnir encore d'autres bourses bernoises. Le
tresorier du pays romand en recevait un huitieme, le commissaire
general, un douzieme, et le secretaire des finances, un vingt-
quatrieme. II n'y avait done pas que les baillis de LL. EE. pour
profiter directement du regime.

** *

Le memorial nous apprend ensuite que les dimes du chateau
de Morges n'etaient pas tres considerables. Raison de plus pour
en assurer le rendement le plus favorable ; et comme les miseurs,
d'habitude, s'entendaient pour ne pas encherir les uns sur les

autres, le bailli Fasnacht s'effor?a de dejouer ces collusions. Ayant
appris qu'ä Lausanne ces mises avaient lieu le samedi apres-midi,
jour de grand marche, qu'on y offrait aux miseurs un verre de vin
et une « navette » (sorte de petit pain au lait), et que de ce fait
«les dimes s'y poussaient avec une chaleur et une vivacite eton-
nantes », il fit adopter cet usage ä Morges, en depit de l'opposi-
tion ä laquelle il se heurta. Et la chose, dit-il, reussit ä souhait;
pour le plus grand profit de LL. EE., mais pour le sien aussi,

puisqu'un septieme du produit de ces ventes lui revenait, ainsi
qu'on l'a vu, et que Madame la baillive en recevait les « vins »

6
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ou « etrennes », c'est-ä-dire les finances d'echute payees par les

acquereurs en proportion de leurs achats. Si, ä cette epoque, le

prix du pain fut presque constamment eleve, les raisons en sont
ailleurs, certes. Mais ce petit fait trahit un etat d'esprit que
n'effleuraient pas les preoccupations sociales universellement
repandues de nos jours.

Toutefois, le memorial denote chez son auteur un esprit judi-
cieux, ainsi que de solides principes en matiere agronomique.
Ce qu'on y lit sur les soins ä donner tant aux vignes qu'aux vins,
et aux bles en reserve est d'un homme experimente. De meme ce

qui concerne les prairies et leur amelioration. II y avait en lui,
semble-t-il, l'etoffe d'un grand proprietaire rural bien au courant
des problemes qu'on etudiait alors avec predilection au sein des
societes economiques recemment fondees. Ainsi le produit des

jardins du chateau le remplissait d'aise. « Celui ä la droite en

entrant est tres bon et vaste ; celui dit le Parterre est aussi de tres
bon produit. » Et il y en avait un troisieme, ä gauche en entrant;
mais Fasnacht en crea encore un quatrieme en faisant combler
les fosses du chateau, ä l'ouest, avec le limon tire du port1 ; et,
le long des murs du chateau, dit-il, « les broussailles de cette
serpentiere ont fait place ä des espaliers de bon rapport ». S'il

1 Le port de Morges, bien que de construction assez recente encore, s'emplissait
facilement de limon. En 1761, LL. EE. se deciderent ä y remedier par d'importants
travaux qui prirent fin en 1765. Une inscription commemorative de cet ouvrage fut
alors encastree dans un pan en retour du mur de cloture du chateau, cote lac. C'est
une dalle de 68 cm. de hauteur sur 1 m. 50 de largeur, en calcaire jaune d'un grain
plutot grossier ; les lettres en sont cependant assez belles ; chose curieuse, presque
tous les mots ont l'initiale plus grande que les autres lettres. Aujourd'hui, cette
inscription est peu lisible, ayant ete partiellement martelee, sans doute au temps
de la fievre revolutionnaire, en 1798. On la trouvera ci-apres dans la lecture que nous
en avons faite avec M. le professeur S.-W. Poget. La cinquieme ligne, plus courte,
est comprise entre deux rinceaux. Les lettres donnees ici en capitales d'italique
ne sont plus lisibles.

POflTUS MURIS LABEFACTIS ET LUTO REPLETUS
IUS5U ET SUMPTU REIPUBLICiE BERNENSIS

ÄE5TAURATUS ET MUNDATUS FUIT
SUB VIRO 7LLUST: SIGISM: Ot/GSPOURGUER QtLESTOR

FINITt/M ANNO MDCCLXV
SAM. FRID. FASNACHT PRiEFECTO MORGIGE

S: B: CHAILLET CURAVIT

Traduction: Le port, rempli par les murs ecroules et le limon, a ete repare et
nettoye par les ordres et aux frais de la Republique de Berne, sous (l'autorite de)
Illustre homme Sigismond Ougspourguer, Tresorier. Acheve en l'an 1765, Samuel-
Frederic Fasnacht etant Bailli de Morges, par les soins de S.-B. Chaillet.
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eüt vecu de nos jours, le Dr Wahlen aurait eu en lui un disciple
fervent!

Quant ä la terrasse, notre bailli se targue d'en avoir fait « un
des plus agreables belvederes de tout le long du lac ». « Sur le

portail du salon que j'y ai fait construire de mon chef, lisons-nous
encore, j'ai fait apposer cette inscription : O felices sub hoc caelo

et principe gentes/» Cette inscription, qui n'exprimait guere le
sentiment de la majorite des Morgiens de l'epoque, croyons-nous,
n'a pas du survivre ä la revolution de 1798.

** *

Revenant aux sources de ses revenus, le bailli mentionne
encore l'impot sur le vin ou omguelt, qui se prelevait sur le vin
vendu au detail ou « ä pinte », ainsi qu'on disait alors. Le produit
de cette taxe lui revenait sans aucune obligation d'en rendre
compte ; mais la ville de Morges n'y etait pas assujettie, car eile
percevait ä son profit l'omguelt (ou longuel) du vin debite par les
hotes et cabaretiers de son territoire. Le bailli Fasnacht estimait
defectueux le mode de recouvrement de cette taxe; toutefois sa
modification supposait la mise en branle de la lourde bureaucratic

dont il avait une experience süffisante pour savoir qu'il
n'en pouvait rien attendre pour lui-meme dans un delai utile.

L'amodiation de la peche au lac constituait aussi un des profits

du bailli de Morges. Les pecheurs de Coppet, selon notre
document, en tiraient le meilleur parti, parce qu'ä Geneve « on
se met ä genoux devant le poisson ». Quant ä ceux du cote de la
Venoge, «ils promettent volontiers ce qu'ils ne tiennent pas dans
la suite », declare-t-il.

En sa qualite de seigneur de Preverenges et Denges 1, le bailli
de Morges y amodiait la chasse aux alouettes. Non pas ä prix
d'argent, il est vrai, mais pour quelques douzaines de ces oiseaux
qu'on lui promettait. Dans le domaine de la chasse, ce qui lui
revenait encore, c'etaient les amendes infligees aux auteurs de
delits. Mais sur ce point il fait preuve de quelque generosite. « II
y entre tant de passion, dit-il en parlant de cet exercice, qu'ä
l'exemple de mes bons patrons (parmi LL. EE.), je me [suis tenu

1 Cette seigneurie avait ete acquise par LL. EE. en 1701 de l'hoirie de Jean
d'Aubonne.
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pour dit que pour un miserable lievre, je n'ai jamais voulu en
faire des affaires ä personne. Je fermais surtout les yeux envers
les vassaux, qui volontiers ne sont pas les meilleurs observateurs
des reglements souverains ä ce sujet. »

Le memorial n'a garde d'oublier le droit sur les chätaignes,
dont le produit ne laissait pas « d'etre assez raisonnable dans les
bonnes annees ». Ce droit etait d'une hemine, soit un huitieme de

quarteron par sac amene sur le marche. Les vendeurs Savoyards
ne se laissaient pas pressurer docilement, semble-t-il; on nous
dit, en effet, « qu'il s'agissait d'etre vigilant si l'on voulait perce-
voir cette petite aubaine ; mais eile faisait plaisir au chateau (c'est-
ä-dire ä Madame la baillive), ainsi que pour en faire present
ä Berne ».

Pour un homme qui entendait « faire sa pelote », ainsi qu'il
le dit, cette question des presents, ä certains desquels il semble
avoir ete tenu, etait assez importante pour meriter une mention
dans ses remarques. «Je les ai faits en argent », dit-il, ce qui indique
que les envois de chätaignes etaient des amabilites plus ou moins
spontanees ; « mais je conseille de les remettre en nature, par
quelque parent, puisque la volaille n'est pas chere. »

** *

Les indications qui precedent permettent dejä de ranger le
bailli Fasnacht ailleurs que parmi les prodigues ou les magnifiques;
mais l'article « Repas » de son memorial renforce encore cette
impression. « On ne manque point, par-ci par-lä, de vouloir faire
accroire qu'il y a de certains repas d'obligation. II n'y a cependant
que ceux que le Ballif veut bien donner dans certaines occasions
et dont il ne peut guere se dispenser, comme aux revues de

Morges, ou il a coutume d'inviter une vingtaine d'officiers avec
les majors. II n'y a que trop d'occasions de donner ä manger, ou
l'on a alors coutume d'inviter quelqu'un de la cour baillivale ou
de la ville. » Ne croit-on pas entendre ici un echo assourdi de
certaine scene de L'Avare

Le present de partance, dont nous avons dejä fait mention,
figure aussi parmi les revenus catalogues. Rien n'y manque done,
comme dans la declaration d'impot d'un honnete citoyen. Pour
avoir retabli un minimum d'harmonie entre les conseils de la
ville, qui vivaient alors comme chien et chat, le bailli Fasnacht,
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lors de son depart, avait regu deux mille florins, un joli cadeau

tout de meme.
Dans ce cas particulier, il a certainement fait preuve d'une

saine comprehension de ses devoirs. On conq:oit qu'il en ait aussi

tempere l'accomplissement par un peu de diplomatic. A ce

propos, nous lisons ad chapitre des «Maximes generates»:
« Traiter chacun suivant sa qualite ; on est beaucoup dans ce pays
sur les distinctions. Et surtout prendre les gens par le point
d'honneur; on y est tres sensible, et par la on en fait ce qu'on
en veut; au lieu qu'en avilissant et maltraitant par des paroles,
cela revoke » ; puis il poursuit: « Les gens de la campagne meme
qui sont un peu aises ou pretendent etre de bonne famille, ne
font pas moins de pretention qu'au titre de Messieurs. » Et ceci

encore : « Tres sensible qu'on y est aux bonnes manieres, avec
quelques attentions qui ne coütent rien, on peut se concilier et
se captiver la consideration d'un chacun. »

Ces maximes sont certainement d'un homme qui avait du
savoir-vivre ; et si meme en les exprimant il tenait compte d'un
souffle d'air plus frais passant alors sur le pays, il faudrait louer
sa finesse.

** *

« Economie », tel est le titre de son dernier chapitre, ou le
leit-motiv de la seconde partie du memorial revient avec force.
C'est la que le total des avantages de cette charge baillivale est
evalue ä la somme de douze ou quatorze mille francs (annuelle-
ment), « s'il y a quelques bonnes echutes en lauds et une debite
avantageuse des graines ». Or ces francs-lä en valaient au moins
quatre ou cinq des nötres d'aujourd'hui. Pourtant, estime le
memorial, «le Ballif risque de ne pas empörter grand butin de

son Balliage ». II doit done vivre serre, et ne pas accepter trop
d'invitations, puisqu'il faut les rendre. Qu'il ait aussi le moins
de domestiques qu'il se pourra. Et chaque mois, afin de voir clair
en ses affaires pour retrancher ä propos, il se fera donner les

comptes des fournisseurs. Ce n'est pas par la depense qu'un
bailli se fait respecter, « mais par un facile abord, par des audiences
gracieuses meme en refusant, par courte et bonne justice. »

Les gens de bien, lisons-nous encore ä ce propos, « aiment
mieux un Ballif econome que ceux qui font de la depense et qui,
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par lä, les y entrainent aussi ». Puis ceci, qui a plus de saveur que
de style : «Par une honnetete ä propos ä un vassal, ä un Ministre,
en les retenant ä un diner quoique frugal, soit par l'adjonction
de quelque petit plat, cela fait le meilleur effet du monde par tout
le Balliage, estimant toujours comme un grand honneur d'etre
admis ä la table d'un Seigneur Ballif, quelque peu qu'on leur
offre. II y a d'ailleurs souvent des presents en gibier, poissons ou
autres provisions en reserve, dont on se fait honneur sans beau-

coup de frais». Notre horame enfourche la si bien son idee
favorite, qu'il y revient, qu'il y insiste encore : « II n'est point du
tout question, ni autrement honorable d'etre somptueux en habits,
meubles, equipages. Un Ballif sait se distinguer sans toutes ces

petitesses... A Berne, on ne tient pas le moindre compte de ces
depenses qu'on aurait pense faire pour l'honneur de son Sou-
verain. »

** *

Les remarques retrospectives du bailli Samuel-Frederic
Fasnacht se terminent avec ces mots. Dans la seconde partie, la
note personnelle, qui est frequente, nous fait assez bien connaitre
un honnete homme de ce temps-la. Comme beaucoup desescon-
temporains, il est feru de progres economique et d'agronomie ;
c'est un disciple des physiocrates, pour qui la panacee aux maux
de la societe etait dans une plus abondante production agricole,
source inepuisable de richesses. II tenait ferme aussi ä la vertu
bourgeoise de l'epargne, seule propre ä fonder et ä maintenir la
prosperite d'une maison. Nullement desinteresse, il n'en fait pas
mystere, puisqu'il ecrit pour lui et les siens. Et cela precisement
nous porterait ä lui faire un merite des egards qu'il avait, le cas

echeant, pour ses administres. Certes, ä ses yeux, ils etaient
toujours et avant tout les sujets de son « Souverain ». Cependant, il
semble avoir aussi vu en eux les membres d'un corps politique,
les participants d'une communaute dont divers interets etaient
confies ä sa ferme et bienveillante tutelle. Et nous pouvons con-
clure que ce bailli Fasnacht n'a pas du laisser ä Morges et dans

son bailliage le souvenir d'un grand seigneur hautain ou d'un
maitre imperieux. C'est pourquoi il valait peut-etre la peine de

rappeler sa memoire.
E. Kupfer.
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